




































Rapport d’activité du conseil de copropriété :
Janvier à novembre 2023.

Auteur du rapport Christian Rogival, 
Président du CC.



Etant donné que les PVs des réunions du Conseil de Copropriété sont distribués à 
tous les copropriétaires et sont également disponibles  sur le site Item Solution, seuls 
les points importants  ou  manquants sont abordés ici:

Situation du suivi de l’AG du 12 septembre 2023 :

Travaux aux  terrasses du 8eme et 9eme étage, ciels de terrasses du 1er au 7em 
étage.
Lors de l’AG, il a été décidé de mettre fin au contrat de l’Architecte Delevaux. 
Il reste à résoudre le problème de la facture de l'architecte, qui a été intégralement 
payée et qui fait toujours l'objet de négociations en vue d'un remboursement.

Le syndic  a contacté des bureaux d’architectes spécialisés dans la rénovation de 
façade d’immeubles comparable à la Résidence du Lac.
Trois devis ont été reçus.  Le bureau IDcité a été retenu. Les premières visites sur site 
ont déjà été réalisées avec l’architecte David Van Assche. 
Un pré-projet et estimation est attendu pour l’AG de décembre.

Plus d’information sur les réalisations IDcité : voir fichier PDF en annexe



Contrôle de la mise à la terre de l’immeuble :  
L’électricien Mr Humblet, confirme la conformité des installations

Fonds de réserve : Le premier appel de fonds a été envoyé en novembre.  
Le second se fera au 1er trimestre 2024.

Réunion du CC du 13 novembre :     
Préparation de l’ordre du jour de l’AG du 7 décembre.

Clarification du point  16 de l’ordre du jour:  
La réalisation de l’étude de l’isolation thermique de l’enveloppe du bâtiment comprend le 
toit. La réalisation d’un carottage comme demandé lors du Conseil de Copropriété 
fait partie de cette étude.  
Après la réunion du CC,  il a été constaté qu’il y avait de l’eau en dessous de l’étanchéité au 
niveau du bloc V.  Asvedec est passé avec l’architecte Mr Van Assche. 
Il a été  convenu avec lui de réaliser un sondage du toit du bloc V afin d’enlever l’eau 
et faire les petites réparations nécessaires.  Cette opportunité a été saisie pour réaliser un 
sondage par carottage sur le reste  de la toiture de l’immeuble. 
 Il est confirmé qu’il y a 4 à 5 couches d’étanchéité et qu’il n’y a pas d’isolant thermique 
sauf sur la toiture basse du bloc 5, coté rue Lannoy.

Rappel des dossiers urgents en cours importants et ayant un important impact financier.
Terrasses 8em et 9em, ciels de terrasses  de l’immeuble, bandeaux.

      Chaufferie bloc 1 et 2.



Rapport sur l’étude de l’Alternative au Syndic
Conformément à l’Ag du 15 décembre 2022 et dans l’hypothèse de nommer 
un nouveau syndic, une mission de recherche a été confiée 
par le Conseil de Copropiété  à Messieurs Bryanton, Libert et Rogival.

Critères de sélection :

• Les  prestations,
• L’expérience dans la gestion de copropriétés, 
• Les compétences, 
• La communication avec les copropriétaires, 
• La réputation.
• Les  honoraires et frais complémentaires,

Process :
Sélection de15 candidats syndic.
Appel à candidatures.
 4 syndics se sont déclarés prêts à étudier cette opportunité :
 City A, Page-Couet, Kadaner,  BVH (qui s’est désisté depuis)



• Prise de contact lors d’une visite et présentation « in situ »  de l’immeuble et
des garages pour les 3 syndics.

• Réception de leur projet de contrat et des conditions financières.

• Envoi d’un questionnaire pour clarifier leurs méthodes de travail et analyse 
 des réponses.

Il ressort de cette étude que Kadaner pourrait être une alternative 
pour les raisons suivantes :

• Syndic ayant une bonne réputation et de taille moyenne.
• 10 personnes toutes fonctions confondues.
• Expérience : gestion de 103 copropriétés dont 5  entre 60-85 appartements.
• Communications et process plus digitalisé pour le suivi des requêtes
      et leur état d’avancement.
• Permanence téléphonique : de9 h à 12h et de 14h à 17h.
• Honoraires et prestations complémentaires en ligne avec Asvedec.



Pour compléter cette étude, ce même questionnaire a été remis à
Monsieur Van Ermen et nous avons pu confronter ses réponses 
lors d’une réunion en « face to face ».

Débriefing  du CC du 13 novembre 2023, 
Le conseil  est  divisé sur le non-renouvellement de la nomination d’Asvedec 
en sa qualité de syndic et a donc invité Mr Van Ermen – Asvedec 
et Kadaner à faire valoir leurs qualités de gestion à cette AG, 
souveraine dans sa décision.
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I .  INTRODUCTION 

1.  CONTEXTE 

Objet de l’expertise : Le présent rapport fait suite à une demande du syndic ASVEDEC de 

réaliser un rapport d’expertise concernant les désordres présents sur les terrasses situées au 

8ème et au 9ème étage en façade avant. Profitant de notre présence sur site, nous avons 

également inspecté les désordres en toiture, à savoir : le flambement du la partie supérieure 

du mur de la façade arrière au 9ème étage, ainsi qu’une inspection de la toiture principale des 

immeubles à appartements situé Square de Biarritz n°2 au n°7 à 1050 Ixelles. Plusieurs 

problématiques sont prises en compte dans ce rapport : les ciels des balcons, les garde-corps, 

les sols des balcons, les joues des balcons, ainsi que la toiture principale. 

Une visite d’expertise a eu lieu le jeudi 23 novembre 2023 par Monsieur Van Assche et Mme 

Moronczyk permettant la rédaction de ce rapport. 

Ce rapport mettra en lumière les défauts recensés sur les différents éléments de la façade et 

sur le toit. Nous établirons ensuite des préconisations en vue de la réparation et de la mise en 

conformité des éléments rattachés aux balcons et à la toiture principale.  



iD.Cité Architects srl  3 

Vue aérienne de la façade avant (objet de l’expertise) Square de Biarritz n°2 à n°7, 1050 Ixelles.  
 

2.  PRESENTATION DU BÂTIMENT 

La résidence est constituée de six bâtiments formant une unité d’habitation, composés chacun 

d’un rez-de-chaussée et de 9  étages. Les bâtiments du n°2 et n°7  se trouvent aux extrémités 

de la résidence et ont une cage d’escalier qui leur est propre et qui dessert un appartement 

par étage. Les bâtiments situés au n°3 et n°6 de la résidence ont chacun une cage d’escalier 

desservant 2 appartements par étage. Quant aux n°4 et n°5, ils ont une cage d’escalier 

commune desservant deux appartements par étage (un au n°4 et un au n°5). La façade à rue 

est dite façade avant, alors que la façade côté jardin est dite façade arrière. 

 

o Au niveau de la façade avant :  

La façade avant est constituée d’un revêtement en pierre bleue au rez-de chaussée, avec un 

revêtement de type dalles de béton aux étages supérieurs.  

 

o Au niveau des balcons et des terrasses :  

Le revêtement des nez et des joues des balcons et des terrasses est en étanchéité liquide au 

quartz. Le ciel des balcons est peint en bleu. Les seuils des fenêtres ayant une allège sont en 

béton préfabriqué. Le revêtement de sol original est composé de carreaux de teinte rouge 

mais dans les faits certains propriétaires les ont recouvert d’un revêtement différent. Les 

garde-corps sont en acier peint en blanc avec des sections verticales : ils sont formés d’une 

pièce unique à chaque étage, parcourant ainsi tout le long de la façade. La séparation des 

balcons et terrasses est en verre martelé, se trouvant dans un encadrement métallique peint 

en blanc. Les couvre-murs sont en pierre bleue, interrompus par la fixation du garde-corps qui 

est non visible car recouverte d’une étanchéité liquide au quartz. 
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o Au niveau des toitures plates :   

Le revêtement de la toiture plate du bâtiment est une couche de finition bitumineuse. 

 

o Au niveau de la façade arrière :  

La façade arrière est en briques de terre cuite apparentes et de ton rouge. 

I I .  CONSTATATION DES DÉGRADATIONS ET LEURS CAUSES 

1.  PREMIERS CONSTATS 

Suite à notre visite du 23 novembre 2023, nous avons constaté les points principaux suivants : 

 

o Au niveau des toitures plates :  

- Eau stagnante sur la toiture principale, semblant également s’être infiltrée sous le 

revêtement de la toiture. Une sensation de bulle d’eau est présente à certains endroits 

lorsque l’on marche dessus. 

- Occlusion des descentes d’eau pluviale du toit principal par un mélange de feuilles et 

de vase. Crapaudines présentes à certaines descentes d’eaux, à d’autres non. 

- Certains chapeaux de cheminée de chaudières sortant en toiture sont manquants. 

 

o Au niveau de la façade arrière :  

- Flambement excessif, visible à l’œil nu, de la partie supérieure du mur situé en façade 

arrière, au 9ème étage. 

 

o Au niveau de la façade avant :  

- Fissures à différents endroits du bâtiment dans les dalles de béton composant les murs 

extérieurs. 

- Fortes dégradations des seuils de fenêtre 

 

o Au niveau des balcons et des terrasses :  

- Présence de traces d’humidité et de coulées verdâtres sur les nez et les joues de 

balcon. 

- Dégradation et corrosion des garde-corps des balcons.  

- Fortes dégradations des ciels des balcons et des terrasses. 

- Dégradation au niveau des revêtements de sol des balcons lorsque ceux-ci sont 

apparents.  

- Présence de mousse et de végétation du le sol des balcons. 

- Descentes d’eau de pluviales présentant des traces d’humidité 

- Fissures à différents endroits du bâtiment dans les dalles de béton composant les murs 

extérieurs. 

- Fortes dégradations des seuils de fenêtre 

 

Ces points sont détaillés ci-dessous.   
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2.  TOITURE PLATE PRINCIPALE :   

Sur la toiture principale, reliant les bâtiments du n°2 au n°7 du square de Biarritz, la 

première constatation à laquelle nous avons eu affaire est la présence de flaques d’eau 

stagnantes. Celles-ci sont signe que l’eau ne s’écoule pas correctement vers les descentes 

d’eau pluviales. 

 

      
Eau stagnante sur la toiture du n°7, ne rejoignant pas le réseau d’évacuation d’eaux pluviales. 
 

Nous constatons également que les descentes d’eaux pluviales sont bouchées par un 

mélange de feuilles et de vase, empêchant également l’eau de s’écouler correctement. De 

plus, nous observons que sur certaines descentes d’eau pluviale, la crapaudine est parfois 

présente et d’autres fois non. 
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EP bouchée sur la toiture du n°6            Crapaudine absente sur la descente EP du n°5 

 

Certains chapeaux de cheminée de chaudières sortant en toiture sont détériorés ou 

manquants. La pluie risque donc de s’y infiltrer. 

 

    
Chapeaux de cheminée manquants sur les sorties de cheminées de chaudière. 
 

A différents endroits de la toiture, le revêtement de toiture (membrane bitumineuse) se 

déforme sous nos pas, nous faisant penser que l’eau s’y est infiltrée. Nous constatons des 

craquelures au niveau des jonctions du revêtement bitumineux, ce qui nous indique qu’il 

n’est pas étanche. Bien que le revêtement soit d’apparence sec, les sondages réalisés ont en 

effet mis en évidence la présence d’eau qui s’est infiltrée sous ce dernier en grande quantité 

(toiture du n°7) ou à minima la présence d’humidité (toiture du n°6 et du n°5).  
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Non continuité de la membrane bitumineuse Exemple de fissure à la jonction des membranes                

bitumineuses 
 

 
Infiltration d’eau autour d’une sortie de cheminée  
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Les sondages effectués nous en ont également appris d’avantage sur les différentes couches 

composant la toiture.  

Sur la chape, on retrouve plusieurs couches de membrane d’étanchéité sous forme de 

produits liquides bitumineux, dont une d’un matériau donc on ne connaît pas la composition 

et le revêtement final en membrane bitumineuse. Ce dernier  n’adhère pas aux couches 

inférieures et laisse passer tout autant l’air que l’eau. Toutes les couches sont atteintes par 

l’humidité, hormis la chape de ciment.  

 

Nous précisons que les sondages ont pu être réalisés sur les toitures des bâtiments n°5 et 

n°6. Le sondage de la toiture au n°7 s’est arrêté à la découpe de la membrane bitumineuse 

car une quantité d’eau trop importante que nous n’avons pas réussi à évacuer nous a 

empêché de réaliser la suite du sondage. Ce cas est pressenti comme étant ni unique ni 

isolé, car la sensation de bulle d’eau sous le revêtement de toiture en membrane 

bitumineuse est également constaté sur la toiture du n°6 et n°5 (cependant dans une moins 

grande proportion). 

 

De manière générale, aucune présence d’isolation thermique n’a été constatée sur les 

toitures sondées. 

 

      
Double couche de membrane bitumineuse sur    Couches de membrane d’étanchéité (liquide  
une partie de la toiture principale    bitumineux) 
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Couche de membrane bitumineuse Superposition de couches de membrane d’étanchéité 
facilement soulevable, n’adhérant pas        (liquide bitumineux) 
aux couches inférieures 

      
Couche intermédiaire, matériau non         Chape de ciment (sèche)  
identifié à ce jour 
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Tentative de sondage sur la toiture principale du n°7.  
Découpe de la membrane bitumineuse et constatation de la poche d’eau.  
 
 
 
 

3.  FLAMBEMENT DE LA FACADE ARRIERE :   

Au 10e étage, depuis la toiture principale, nous constatons un flambement de la façade 

arrière vers l’extérieur du bâtiment. Le flambement est plus marqué au niveau de la dalle de 

béton armé formant le sol de la toiture. Celle-ci fait des mouvements horizontaux en 

réagissant aux changements de température et à l’hygrométrie. Ainsi, la dalle se dilate et 

pousse les murs de la façade avant et de la façade arrière. Comme il n’y a pas de poids sur 

les maçonneries du dernier niveau, celles-ci ont tendance à subir les mouvements de la 

dalle. 

Par ailleurs, la forme du bâtiment en arc de cercle accentue la poussée vers l’extérieur de la 

façade arrière. Le phénomène est d’ailleurs plus prononcé au milieu de la courbe qu’aux 

extrémités. 
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Vues depuis le 9ème étage, en façade arrière. Photos transmises par Mme Loncour. 
 
 

4.  SEUILS ET MURS DE LA FAÇADE AVANT :  

Au 8ème et au 9ème étage, en façade avant, nous observons fréquemment une dégradation 

des joints de maçonnerie ainsi que des fissures sur le revêtement mural en dalles de béton. 

Nous constatons un décalage et un désalignement de ces dalles vers l’extérieur du bâtiment, 

côté rue.  

A l’image du flambement de la partie supérieure du mur en façade arrière, le phénomène se 

trouve principalement au niveau de la dalle de béton armé formant le sol de la toiture 

principale. Comme il n’y a également pas de poids sur les maçonneries du dernier niveau, 

celles-ci ont tendance à subir ces mêmes mouvements de dalle. Nous observons également 

une dégradation des joints de maçonnerie que certains propriétaires ont parfois eux-mêmes 

réparés (la démarcation reste néanmoins visible) 

 

Le flambement est moins important et moins visible en façade avant qu’en façade arrière de 

par la forme du bâtiment en arc de cercle. 
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Au n°3, 9ème étage, en façade av. (Loncour)            n°4, 9ème étage, façade av. (Rauis) 
Dégradation des joints et fissure.                     Désalignement des dalles de béton et fissure 

 

Les seuils de fenêtres avec une allège sont composés de deux pièces en béton armé. Nous 

constatons que ceux-ci sont devenus friables, la plupart d’entre eux sont fortement 

dégradés (tant au 8ème qu’au 9ème étage) et l’armature est devenue apparente et corrodée. 

Certains propriétaires ont procédé à des réparations de type cimentage. Lors de notre visite, 

un morceau conséquent de l’un d’entre eux nous s’est même désolidarisé sur simple appui. 

 

      
Au n°2, 8ème étage, en façade avant (Scohy)       Au ,°3, 9ème étage, en façade avant (Boffa)    
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Au n°4, 9ème étage, en façade avant (Rauis)              Au n°6 et n°5, au 9ème étage, en façade avant (Tichon) 
 

 

 

 

5.  SOLS DES BALCONS ET TERRASSES :  

Les sols des balcons de la façade avant sont principalement recouverts de carreaux de terre 

cuite. Sur certaines terrasses, nous observons un autre type de revêtement de sol, à savoir 

des dalles béton (au n°2 Caers au 9ème étage, au n°7 Tiberi au 9ème étage) ou un plancher (au 

n°4 Rauis au 9ème étage). Ces revêtements ont été posés sur le carrelage d’origine.  

Les carreaux de ciments sont posés soit directement sur la chape de ciment, soit sur une 

membrane d’étanchéité (à confirmer par des sondages). On y relève la présence systématique 

de nombreuses fissures qui se conclut par le déchaussement de nombreux carreaux. De 

même, régulièrement, nous observons des joints entre les carreaux endommagés ou absents, 

ce qui a pour conséquence la désolidarisation des éléments entre eux. Toutes ces 

dégradations favorisent évidemment la pénétration d’eau dans le support sous-jacent.  
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Au n°3, 8ème étage, en façade avant (Delvaux)          Terrasse au n°7, 9ème étage, façade latérale (Tiberi) 
Fissure et verdurisation du balcon             Verdurisation de la terrasse et corrodion du garde-corps 

 

Le seuil des portes-fenêtres d’origine se trouve au niveau fini des terrasses pout celles qui 

sont au niveau point haut de la terrasse. Nous constatons l’absence de relevé d’étanchéité, 

ce qui est contraire à ce qu’impose la norme NIT 244. Nous observons  également des 

problèmes de stagnation des eaux par la présence de verdurisation. Cela est dû à la présence 

d’avaloirs de sol en PVC dont le niveau se trouve 5mm au-dessus du niveau fini du sol alors 

qu’il devrait se trouver en dessous de celui-ci comme l’impose également la norme NIT 244.  

Ainsi, pour que l’eau puisse s’écouler par la descente d’eau pluviale, l’eau doit atteindre ce 

niveau de 5mm. De ce fait, l’eau va chercher à s’évacuer autrement ce qui pourrait avoir 

pour conséquence des fuites potentielles.  

Il s’avère également que la pose des avaloirs en PVC avec garde d’eau est déconseillée pour 

les espaces extérieurs (cf NIT 200), car ils sont sensibles au changement de température. 

C’est ainsi que l’on peut également expliquer les traces d’humidité et les coulées verdâtres 

sur le revêtement en quartz des nez et des joues des balcons. Selon sa mise en œuvre, ce 

revêtement peut être poreux et ainsi capter d’autant plus d’eau. Cela pourrait avoir pour 

conséquence la potentielle corrosion des pieds de garde-corps, mais également de 

provoquer des infiltrations d’eau au niveau de la dalle du sol de la terrasse du dessous ce qui 

entrainerait des dégradations de la peinture de finition localisée sur la sous-face des balcons 

ainsi que de potentielles fuites.  
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Au n°2, 8ème étage, en façade avant (Scohy)           Au n°3, 9ème étage, en façade avant (Boffa) 
Absence de relevé d’étanchéité.            Avaloir au-dessus du niveau fini de la terrasse 

       
Au n°5, 9ème étage, en façade avant (Scohy)            Au n°4, 8ème étage, en façade avant (Bertrand) 
Traces d’humidité sous forme de coulée verte           Fuites provenant de l’avaloir de la terrasse du dessus  
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6.  CIELS DES BALCONS ET TERRASSES :   

Nous observons sur la sous-face des balcons du 9e étage, que le passage de l’avaloir par le 

balcon présente des traces de dégradation dues à l’humidité, ainsi que de l’humidité elle-

même prenant la forme de coulées verdâtres. Certains propriétaires ont procédé à des 

réparations en cimentant les morceaux de ciels de balcons qui étaient potentiellement 

tombés, mais cela ne corrige pas le problème d’infiltrations à travers les balcons, et du niveau 

de l’avaloir situé à l’étage supérieur. Ce n’est donc qu’une solution esthétique et temporaire 

avant que le phénomène ne se manifeste de nouveau. 

Nous notons également la présence de trous, de fissures et de taches de rouille en sous face 

des balcons. Ce sont des conséquences de la prolongation de l’humidification des bétons, ce 

qui a entrainé la corrosion des armatures. Le phénomène de la carbonatation qui en découle 

a sans doute largement contribué à la dégradation de l’ensemble. Il est possible que cette 

corrosion soit également due à la corrosion des ancrages des garde-corps, mais ceux-ci ne sont 

pas visibles. 

      
Au n°2, 8ème étage, en façade avant (Scohy)           
Fuites autour de la descente d’eau pluiviale, au niveau de l’avaloir de la terrasse du dessus.   
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7.  GARDE-CORPS DES BALCONS ET TERRASSES :  

Nous constatons une très forte dégradation des garde-corps, leur peinture s’écaille et ils se 

corrodent. Cela fragilise énormément les garde-corps ce qui est dangereux d’un point de vue 

sécurité. Au n°7 au 9ème étage, la main courante se détache même presque entièrement. 

Nous suspectons également une corrosion et une détérioration des garde-corps au niveau 

des ancrages, mais ceux-ci ne sont pas visibles car recouverts d’une membrane d’étanchéité 

liquide en quartz. Cependant, comme évoqué précédemment, en regardant au 8ème étage le 

ciel des terrasses où sont fixés les garde-corps du 9ème étage, nous constatons des 

dégradations dues à l’humidité. Nous pouvons donc supposer que les ancrages des garde-

corps sont également exposés à l’humidité. 

 

 
Au n°7, 9ème étage, en façade latérale droite.  
Corrosion du garde-corps et désolidarisation de la main courante. 
 

A chaque étage du bâtiment, le garde-corps est formé d’une seule pièce et il longe tout le 

bâtiment. Il n’y a pas de coupure de dilatation au niveau des mains courantes. Le métal est 

un matériau qui se dilate lorsque les températures sont hautes et qui se rétracte lorsque les 

températures sont basses. En prenant cette information en considération et en tenant 

compte de la longueur des garde-corps du bâtiment, leur forme courbée, ainsi que de leur 

état de dégradation ; il parait légitime de se questionner quand à la solidité de celui-ci et du 

danger que les habitants encourent. De plus, la hauteur actuelle des garde-corps est 

d’environ 85cm, ce qui va à l’encontre de la norme dédiée aux garde-corps (NBN B 03-004) 

qui préconise une hauteur minimale de 110cm (en dessous de 12m de chute) et de 120cm 

(au-dessus de 12m de chute).  
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I I I .  PRÉCONISATIONS ET CONCLUSION 

1.  RÉPARATIONS PRÉCONISÉES POUR LA TOITURE :  

- Les toitures, et les membranes qui les composent, sont arrivées en fin de vie. Les 

membranes d’étanchéité existantes sont à enlever 

- Isolation des toitures à prévoir pour améliorer le bilan énergétique de l’immeuble 

- Nouvelle membrane d’étanchéité sur l’ensemble de la surface des toitures 

- L’isolation des toitures permettra de réduire les effets de dilatation de la dalle du 

dernier étage qui induit des déformations dans la façade arrière et dans une 

moindre mesure en façade avant 

- Une étude stabilité sera nécessaire pour connaître les préconisations de 

stabilisation éventuelles de la façade arrière 

 

 

2.  DÉMONTAGE ET MISE EN ŒUVRE D’UNE NOUVELLE ÉTANCHÉITÉ SUR LES 
TERRASSES ET LES BALCONS : 

- Réalisation de sondages pour connaître les épaisseur et composition de produits 

existants. Au niveau travaux,  démontage des revêtements de sol des balcons 

jusqu’à la dalle de structure pour une mise en œuvre d’un nouveau complexe de 

sol. (Au n°6 au 8ème étage, Byanton donne son accord pour la réalisation de 

sondages sur leur balcons) 

- Pour donner suite à la mise à nu des balcons, il faudra juger de l’état du support 

béton et effectuer des traitements si nécessaire ainsi qu’un nettoyage du support 

béton. 

- Mise en œuvre d’une nouvelle chape de pente pour rediriger les eaux vers de 

nouveaux avaloirs.  

- Remplacement du système d’évacuation des eaux pluviales 

- Mise en place d’un complexe d’étanchéité + isolation sur le sol des terrasses du 

9ème étage. Puisqu’il n’y a originellement pas de remonté d’étanchéité, le nouveau 

complexe d’étanchéité sera tiré au plus loin sous les châssis existants. La mise en 

place d’un nouveau revêtement de sol sera nécessaire. 

 

3.  RÉPARATIONS PRÉCONISÉES POUR LES BORDURES DES BALCONS ET DES 
TERRASSES :   

- Décapage de l’étanchéité en quartz sur les nez et les joues des balcons ; ainsi qu’au 

niveau de l’ancrage de l’ancien garde-corps.  

- Enlèvement des éléments en pierre bleue qui recouvrent les acrotères. 

- Nouveau complexe d’étanchéité.  
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4.  RÉPARATIONS PRÉCONISÉES POUR LES CIELS DES BALCONS ET DES 
TERRASSES :  

- Décapage complet des peintures. 

- Suite au décapage, analyser l’état du support et décapage et mise à nu des 

armatures si nécessaire ainsi qu’effectuer un traitement approprié.  

- Resurfaçage sur les zones d’interventions.  

- Remise en peinture des ciels de balcons 

- Mise en application d’un profil Korte pour rediriger les eaux vers l’extérieur en cas 

de pluie afin sauvegarder l’état du support. 

 

5.  REMPLACEMENT DES GARDE-CORPS MÉTALLIQUES :   

- Enlèvement des garde-corps existants et pose de nouveaux garde-corps conformes à 

la NBN B 03-004. 

 

6.  CONCLUSION GÉNÉRALE :   

Les balcons en façade arrière ont subi les affres du temps (intempéries, gels, pollution). 

Cependant, la présence de tels désordres ne peut s’expliquer par le simple vieillissement du 

bâtiment. Il est probable que des défauts applicables à la conception originelle et à la qualité 

des matériaux mis en œuvre soient à l’origine des désordres, le type d’étanchéité mis en 

œuvre, les avaloirs de sols non conformes, l’absence de casse goûtes, etc. Les matériaux se 

détériorent et les désordres s’amplifient au fil du temps jusqu’à créer des risques de chutes 

de matériaux sur les habitants des étages inférieurs. 

 

Cette situation caractérise, à des degrés divers, chacune des terrasses et balcons inspectés et 

aucun d’entre eux ne peut être considéré comme « en suffisamment bon état » pour lui 

exclure une rénovation. Un inventaire « différencié » par terrasse s’est avéré ne pas avoir de 

sens dans la mesure où les balcons ont été construits avec les mêmes matériaux et que les 

bâtiments forment un ensemble architectural. De plus, les problèmes constatés aujourd’hui 

et ceux qui apparaîtront trouveront les mêmes origines. 

 

Une rénovation « personnalisée » par balcon n’aurait également aucun sens car des 

dégradations ont été relevées sur tous les balcons. Le garde-corps forme une unité et n’est 

plus aux normes actuelles, il faut donc également le changer dons son entièreté. 

 

Il est urgent d’intervenir sur l’entièreté des balcons afin de garantir la sécurité des résidents 

et la bonne occupation des lieux. 

 

 

Fin du rapport  
Fait à Bruxelles, le 06 décembre 2023,  
iD.Cité Architects, représentée par M. David Van Assche 
 




